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Oést t t Mobilier 1 4 2 00 
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Tare nouveau 

DEPECHES COMMERCIALES 
Servies particulier du Jntimml dm RouAauc) 

New-York, 27 mai. 
•ahangv sur Londres 4.87 1/2; change 

sur Paris, 5.13 3/4 
Valeur de l'or, 112 5/8 
Café food fair, (la livre) 16 7/8 
Café goed Cargoes, (la livra) 17 S/8 
Marché calme. 

Dépêches de MM. Schlardenhauffen et C-
représenté» à Foubaii par M. Bulteau Gry-
menprez : 

Havre, 27 mai. 
Cotons: Ventes 1,000 b. Marché 

eabne, plutôt mieux tenu pour surates. 
Liverpool, 27 mai. 

Cotons : Ventes 5,000 b. Marché 
inchangé. 

New-York, 27 mai. 
Cotons : Il 3/4. 
Recettes de la semaine 17,000 b. 

~ ROUBAIX 27 MAI 1876. 

Bulletin du j o u r 
La séance d'hier de la Chambre a 

des. projets de lois, la des rapports, et 
Fardre du jour étant absolument vide. 
M. le président a pressé les bureaux 
d'accélérer leurs travaux. Entre temps, 
on a procédé à l'élection d'un questeur 
en remplacement de M. Paye, nommé 
son* secrétaire d'Etat. Cette élection a 
nécessité deux tours de scrutin. La lutte 
était circonscrite entre M. Margaine et 
M. Oent. M. Margaine l'a emporté, et 
la Chambre s'est ajournée ensuite à 
lun*. 

En dehors des débats parlementaires, 
il faut signaler un discours de M. Mar-
cèra prononcé à An-as, et sur lequel 
nous aurons à revenir. 

L'attention publique s'est prompte-
mant détournée des commentaires que 
provoquait le tournoi oratoire de M. 
Paria et de M. Dufaure, pour s'attacher 
an mouvement préfectoral que publiait 
le jour de l'Ascensionle même Officiel. 
Depuis le 4 septembre, on n'avait 
point vu une aussi complète révolution 
administrative. 

La nomenclature des mutations opé
rées dans le personnel des préfets et 

des sous-préfets n'occupe pas moins 
que trois cages du, Joani^À^Qiciel, 
imprimées #fi petit texte. 

Bravant l'aridité d'une telle étude, 
nous avons, par un examen détaillé, 
cherché à nous rendre compte du ca
ractère collectif des décisions prises 
par le ministre. 

Nous en avons conclu forcément que 
l'incohérence y domine, et que la pen
sée et les sympathies personnelles des 
détenteurs du pouvoir avaient eu peu 
de part, en somme, dans ce boulever
sement. La plupart des choix qui ont 
été faits accusent l'action d'influences 
divergentes mais auxquelles il était 
impossible de résister. 

Jamais par conséquent, la vieille 
métaphore qui compare ces sortes 
d'opérations à une curée, ne fut plus 
de mise. 

lia majorité de la Chambre des dé
putés tient, paraît-il beaucoup à faire 
comprendre aux électeurs de certains 
départements qu'ils sont libres d'élire 
député,qui bon leur semble, à condition 
toutefois qu'ils n'élisent que des répu
blicains : Aussi est-elle bien résolue à 
invalider les élections de M. Peyrusse 
et de Vf. Malartre. 

Tout cela nous achemine allègrement 
vers les solutions : Tant mieux après 
tout. 

L'Angleterre prend une attitude fort 
décidée dans la question d'Orient. 

On ne -saurait affirmer aujourd'hui 
que la guerre ne sortira point de toutes 
les complications diplomatiques. Le 
cabinet de St-James a signifié d'abord 
qu'il n'acceptait point les propositions 
formulées dans le mémorandum du 
prince Gortschakoff; il a ensuite déter
miné les bases d'uneentente et, enfin, a 
donné l'ordre, à tout hasard, de procé
der à des armements maritimes fort 
considérables. 

L'heure est donc venue pour laFrance 
de veiller avec soin, sinon avec anxiété. 

L e éUstcsmi** d e M . d e M * r e è i * e 
» a r r s s . 

Voici le discours prononcé par M. de 
Marcère, ministre dé l'intérieur, au 
corteoHrs régional d'Arras : 

Naguère magistrat obscur, placé aujourd'hui 
à 1* tête du pays, je ne sais comment répon
dre aux paroles bienveillantes que M. le maire 
d'Arras vient de m'adresser et dont je dois 
repoiter l'expression au ministère tout entier 
et nu chef respecté de l'Elot. 

Oui, le Gouvernement s'associf avec bon
heur» toutes ces grandes solennités agricoles 
et indus-trielles, qui témoignent de Ja robuste 
vitalité du pays et qui attestent que France 
eot djpn" de reprendre son rang dans le monde 
et d'y dire aussi noble ligure que par le pusié. 

Le Gouvernement estime que sa présene-î 
est utile nu milieu de ces fêtes, qui réunis
sent sous les mémos auspices, coût du labeur 
commun, les généreuses populations des vil
les et des cîinpa;.'nes. 

Irt, plus de préoccuialions politiques, non 
pas que nous oublio'.s lu cause que nous re-

Î
irésentons au pouvoir et dont nous attendons 
e salut de la France. 

Non, messieurs, ce qui nous préoccupe 
avant tout aujourd'hui, c'est I* bien-être du 
pays, c'est le resoin de paix, d'ordre, de sécu
rité, doi.t le sentinvnl nous pénètre tous, et 
dont 1» véritable expression doit se trouver 
dans la politique du Gouvernement et des 
deux Chambres. 

Et comment supposer, messieurs, que de 
telles inspirations fassent défaut au gouverne
ment que j'ai l'honneur de représenter ici, 
quand vou* voyez au sommet du pouvoir ce 
raaré hal de rVÎac-Mahon, ce grand citoyen, 
entouré d'une triple auréole de vertus privées, 
civiques et militaires, une des personnifica
tions les plus pures du patriotisme, accepter 
la mission si haute de présider aux destinées 

nouvelles de la France, et (lacer a la tête du 
mi i 1ère qui a sa couliauc. cet autre etoinetft 
citoyen,' l'honneur de la cause libérale, dont 
le nom seul est une garantie suffisante pour 
les iniéièts rassurés? j'ai nommé M. le garde 
des sceaux. 

Et comment, pour ma part, ne serais-je 
pas animé de l'ardent désir de travailler à la 
paix et à la tranquillité du pays, quand je me 
trouve au milieu de vous, messieurs, qui en 
résumez les forces vives, en présence des plus 
dignes représentants delà religion, de l'armée, 
de la justice et du travail ? J'ai parlé des inté5-
rêts, messieurs, il est surtout besoin de sécu
rité, et c'est aujourd'hui l'objet sur lequel se 
portent, avec le plus d'énergie, les vœux de la 
nation. J'entends les intérêts moraux, tels 

3ue les a créés la société moderne, la liberté 
e conscience, l'égalité civile, la propriété. 
Voilà les droits précieux dont la France ré

clame la sauvegarde, et le gouvernement 
qu'elle appelait de son instant désir était celui 
qui devait en assurer le plus efficacement la 
protection. 

Toutes les formes de gouvernement ont été 
mises à- l'épreuve depuis quatre-vingts ans, et 
c'est la forme impersonnelle qui a fourni à 
tous les esprits écluirés et impartiaux la solu
tion si péniblement cherchée. Cette nécessité, 
messieurs, vous l'avez vu, s'imposa à l'Assem
blée nationale : le pays la proclamait il y a 
trois mois par l'immense majorité de ses votes 
et hier encore la parole éloquente et autorisée 
de M. le président du conseil la faisait sanc
tionner par la Chambre haute, dont le vote 
unanime vient de confirmer l'heureux accord 
des trois pouvoirs : le Gouvernement, le Sénat 
et la Chambre. 

Ainsi sera inaugurée, messieurs, la politi-

2ue de paix et de concorde, la politique 
'union nationale. Un pays qui éprouve le be

soin et le désir de travailler ne peut se con
damner pour longtemps à de misérables divi
sions et compromettre ses ressources en con
tinuant à entretenir des querelles vraiment 
surannées. Tous les bons citoyens s'inclinent 
devant la Constitution, et donnent librement 
leur adhésion au gouvernement qui se charge 
de l'appliquer. 

Tout nous convie donc à l'espérance dans 
l'avenir. Notre politique est à la fois une poli
tique de liberté et d'ordre. C'est surtout une 
politique de clarté; le pays n'a pas à craindre 
que nous le menions par des voies ténébreu
ses, et peut-être la France nous sera-t-elle un 
jour reconnaissante d'avoir guidé ses premiers 
pas dans la voie où elle s'engage" aujour
d'hui avec une tranquille et confiante résolu
tion. 

C H A M B R E D E S D E P U T E S 
Président : M. Jules GRKVY. 

Séance du vendredi 26 triai. 
\A séance est ouverte à 2 h. 12. 
Après le dépôt de divers projets, M. de Mar-

cère présente un projet de pension en faveur 
de Mme Ricard,et un projet autorisant la ville 
de Paris à contracter un emprunt de 120 mil
lions. 

Répondant à une question de M. Gambetta, 
le ministre de l'intérieur déclare que le dépôt 
dii projet d'organisation miinicipale aur^rpro
bablement lieu demain. 

La Chambre procède au scrutin pour la no
mination d'un questeur en remplacement de 
M. Faye. 

Ce scrutin donne le résultat suivant : Vo
tants : 403 : bulletins nuls : t : majorité abso
lue : 205 ; MM. Gent. 170 voix, Margaine 137, 
Villain, 57, de Tillancourt. 28. 

Aucun candidat n'ayant obtenu la majorité, 
la Chambre procède à un second tour de scru
tin. 

M. Gatineau dépose une proposition tondant 
à mettre fin aux poursuites pour l'ai i a relatifs 
à la Commune, et à la publication au Journal 
officiel dos li?tes des individus condamnés par 
contumace. 

M. Spullcr lit le rapport relatif aux modifi
cations à apporter à la loi sur renseignement 
supérieur. 

Il propose le retour pur et simple à la lé
gislation précédente. 

L'orateur dt mande l'urgence. 
M. de Casssgnac dit qu'il ne s'oppose cas Ji 

l'ur.'ence, mais demande la fixatio_i à jeudi 
pour étudier le rapport. 

L'urgence est déclarée, et la Chambre fixe 
la discussion à jeudi. 

L"? président dit que l'ordre du jour est 
épuisé et prie les commissions d'activer leurs 
trava-.ix. 

La Chambre fixe sa prochaine séance à 
lundi. 

Le scrutin pour la nomination d'un ques
teur donne les. résultats suivants: votants 
395, majorité absolue 198; M. Margaine est 
élu par 2u3 voix: M. Gent on a obtenu 185. 

La séance est levée à 0 h. 

V " * -
CHRONIQUE 

M. Corentin G u y h o doit déposer u n 
projet de loi portant modif icat ion à la 
loi du 9 avril 1 8 6 9 , sur la l evée de l'état 
de s i ège . Le disposit if de ce projet e s t 
ainsi c o n ç u : Art. 1er. La l e v é e de l'état 
de s iège em porte de ple in droit le d e s 
sa i s i s sement des conse i l s de guerre pour 
les affaires concernant des non-mil i 
taires e t sur l e s q u e l s il n'a pas é té défi 
n i t ivement s ta tué . Art. 2 . La prescr ip
tion ordinaire d e 10 et 3 a n s , établ ie par 
l e s articles 63 et 638 du code d'instruc
tion cr iminel le s 'appl ique, en pareil cas 
sans que les t r i b a n a u x correct ionnels ou 

- la cour d'assise» aient à tenir compte 
ds)s ac tes de poursu i te s ou d'instruction 
émanées de l'autorité mil itaire, c o m m e 
interruptifs de la prescript ion. 

La c o m m i s s i o n du budget a e x a m i n é 
le budget du min i s tère de la jus t ice . On 
assure qu'el le a rejeté le crédit s u p p l é 
mentaire demandé par M. Dufaure pour 
instal lation du conse i l d'Etat. 

On remarquait hier la présence dans 
les couloirs de la chambre des députés 
de 34. Sal lantin, procureur de la r é 
publique près le tribunal de 1re ins
tance de la S e i n e . On pense que M. Sa l 
lantin sera entendu par la commiss ion 
chargée d'examiner la demande de pour
suites contre u n député . La c o m m i s s i o n 
garde le plus abso lu secret sur l es dé l i 
bérat ions. 

La première c o m m i s s i o n d'initiative 
conclu à l 'unanimité, à la prise en con
sidération de la proposit ion Sansas , ten
dant à l 'abrogation du décret du 29 dé
cembre 1851 sur les cafés , cabarets e t 
débits de bo i s sons . La raison i n v o q u é e 
par la c o m m i s s i o n , e s t que l e s principes 
de liberté commercia le et de propriété 
individuelle doivent être respectés dans 
toute leur'intégrité. 

L 'Union publ ie la lettre su ivante , 
adressée par M. le. comte de Montlaur, 
sous-préfet de Dax , à M. le Ministre de 
l'Intérieur. 

Monsieur le ministre , 
Après avoir lu le discours que v o u s 

venez de prononcer au Sénat , et que vos 
• H i a U c é l è b r e n t c o m m e une éclatante 
CfryfiT'fii de. 24^m*ti, j'ai l 'honneur de 
v o u s adresser ma démiss ion . Si je sa i s 

1 entré dans l 'administration, c'est pour 
; défendre cet te pol i t ique du 24 mai , qui 
1 a porté au puuvoir le maréchal de M^tc-
j Mahon; je n e saurais donc , sans m e 
i déshonorer, la combattre m ê m e par or-
i dre d'un ministre du maréchal de Mac-
! Mahon. 

Veuil lez agréer, e tc . 
Le sou s-préfet de Dax, 

Comte RAYMOND DE MONTLAUR. 

On lit en outre dans le Français : «Le 
baron P ichon , i-ous-préfet de Dreux, ap
pelé à Péronne , regardant ce déplace
ment c o m m e une disgrâce, a donné sa 
démiss ion. On assure éga lement que M. 
de Bastard, secrétaire-général de Seine-
et-Oise et n o m m é sous-préfet de Morlaix 
n'accepte pas ce changement . » 

Les Droits de Vliomme ont été saisi 
hier. Une lettre que sou gérant adresse 
à plusieurs journaux, dit que ce n'est 
pas pour nn moti f pol i t ique, mais pour 
non-payement d'une a m e n d e , que le 
journal croyait n'avoir q u ' i ilaiss?r pré
lever sur son d o u b l e rau l ionnemcnt et 
n'avait, par conséquent , pas payée . 

L e m é m o r a n i l u m d e lt<-r>lin e t l a 
r r p o u s e d e l * A n s r l e t e i * r e . 

Une lettre de Londres , adressée au 
Journal des Débats : donne l 'analyse 
suivante du mémorandum : 

Le mémorandum du 'prince Gortschakoff 
résumant les délibérations de la conférence 
de Berlin a été communiqué le 13 à laFrance, 
à l'Italie et à l'Agleterre. En attendant que le 
texte en soit publié, je suis en mesure de 
vous en donner une analyse que j'ai lieu de 
croire très exacte. Le ton de ce mémoran
dum est tout autre que celui de la note du 
comte Andrassy. Il débute par un préambule 
dans lequel on rappelle que le sultan est en
gagé envers l'Europe par l'acceptation de 
cette note, et que les grandes puissances ont 
un droit moral (stc) et l'obligation de faire 
exécuter cet engagement ; que le maintien de 
la paix en dépend. On constate néanmoins à 
regret que jusqu'à présent le sultan n'a rien 
fait pour s'acquitter de ses promfs^es, et qu'il 
en est résulté un encouragement indirect 
donné au fanatisme musulman ; que le fu
neste incident de Salonique peut malheureu
sement être considéré comme un effet des 
hésitations du gouvememeni ottoman à rem
plir des obligations solennellement souscri
tes. 

Le mémorandum énonce ensuite les propo
sitions sur lesquelles les trois puissances reu
nies à Berlin se sont mises d'accord. La pre
mière consiste dans la conclusion d'un armis
tice de deux mois, pendant lequel les puis
sances expriment l'espoir que les deux partis 
pourront arriver à une entente directe. Les 
bases de cette entent? seraient, d'une part, le 
maintien des cinq points de la note Andrassy, 
savoir la liberté des cultes, l'abolition du fer
mage des impôts, l'abandon des impôts di
rects aux provinces insurgées, la mise à 
l'étude de la question agraire, en vue de faci
liter aux chrétiens l'accès de la propriété fon
cière, la convocation d'une réunion de nota
bles ; d'autre part, la prise en considération 
de cinq nouveaux points empruntés au mémoire 
des chefs insurgés sur les « moyens d'exécu
tion », mémoire communiqué au prince Gorts-
cliakofl" par l'entremise officieuse de M. Vesse-
litsky, savoir : 

1° Que la Porte fasse reconstruire les mai
sons et les églises des chrétiens qui ont été 
détruites par les Turcs; qu'elle fournisse aux 
propriétaires des subsistances pendant au 
moins un an, et n'en exige point d'imnôts 
pendant trois ans, à partir du jour de leur 
retour ; 

2° Que cette distribution de secours soit 
faite par la commission des notables men
tionnée par la Note du comte Andrassy, 
commission présidée par un Herzégovimen 
chrétien et composée d'rndigènes représentant 
fidèlement les deux religions, grecque et catho
lique : 

3* Que les troupes turques soient éloignées 
au moins jusqu'à l'entier apaisement des es
prits, sauf dans six places fortes à désigner 
(le Mémoire des chefs insurgés indiquait 
Mostar, Stulatz, Trébinié, Nikcbitch, Plsrbo et 
Tglscha); ' 

i* Que les chrétiens de l'Herzégovine ne dé
posant point les armes jusqu'à ce que tous les 
musulmans de la province les aient déposées 
de leur côté, et jusqu'à ce que les réformes 
soient entièrement exécutées; 

5° Que les consuls ou les délégués des puis
sances exercent leur surveillance sur l'appli
cation des réformes en général et sur les faits 
de repatriement les familles émigrées pen
dant l'insurrection, en particulier. 

Le mémorandum se termine ainsi, je cite 
textuellement : 

« Si cependant l'armistice s'écoulait sans 
que les efforts des puissances eussent réussi 
à atteindre le but qu'elles se proposent, les 
trois cours impériales sost d'avis qu'il devien
drait nécessaires d'ajouter à leur action di
plomatique la sanction d'une entente en vue 
de mesures ef6caces qui paraîtraient récla
mées dans l'intérêt de la paix générale pour 
arrêter le mal et e t empêcher le développe
ment. » 

En dehors de l'action diplomatique, en 
quoi consisterait les mesures efficaces que les 
trois puissances ont eues en vue ? Acetegard 
on ne peut faire que de simples conjectures. 
Selon toute apparence, il s'agirait du blocus 
de certains ports turcs et de la fermeture de 
de port de Klek. 

Les trois puissances ne paraissent pas 
avoir été au delà, dans la persuation qu un 
arrangement direct ne manquera pas d'inter-
vtnir pendant l'armistice. On doit souhaiter 
que leurs prévisions se trouvent justifiées et 
qu'elles ne soient pas entraînées à employer 
d'autres moyens coercitifs. 

Un correspondant, par occasion, du Daxly 
Telegraph envoie à ce journal, par dépêche 
en date de Vienne, 24 mai, une analyse de la 
réponse de l'Angleterre. Nous traduisons, 
comme suit, cette dépêche, en en laissant .la 
responsabilité au journal anglais : 

La réponse du ministère Disraeli est d'une 
fermeté marquée, quoiqu'elle ne soit pas in
conciliante {unconcxlialory). 

Sans prétendre vous en donner le texte. Je 
suis ea position de vous dire qu'elle donna 
lss motifs suivants de la résolution prise par 
l'Angleterre : 

Le gouvernement anglais établit que toutes 
les puissances avaient admis en substance 
que la note Andrassy allait assez loin; i l 
ajouts qu'aller plus loin serait empiéter, sa 
fort injustement, sur la souveraineté de l a 
Porte. 

Il soutient qu'on n'a pas donné à la Ports 
dans la mesure que l'Angleterre était en droit 
d'attendre, le temps nécessaire pour appliquer 
les réformes, surtout quand l'Angleterre ne 
voit aucune raison de conclure à une mauvaise 
volonté de la Porte, quand à la mise en pra
tique de ces réformes. De plus, on avait re
connu qu'une pacification était la condition 
préalable de l'exécution des réformes. 

Quiconque a suivi les événements des trois 
dernier* mois reconnaîtra qu'un des plus grands 
obstacles à la pacification de l'Herzégovine a 
été la violation des devoirs de neutralité par 
le Monténégro. 

La proposition de confiner les trompes tur
ques dans certaines places, et l'invitation aux 
insurgés de se maintenir armés dans leurs 
positions, semblent au gouvernement anglais 
être une prime accordée à la reprise des hos
tilités. 

Le système gigantesque de secours gratuits 
proposé, pour un temps indéfini, par le mé
morandum de Berlin, dépasserait complète
ment les ressources de la Turquie, et, de plus, 
il détruirait la moralité et l'esprit d'économie 
dans une population laborieuse. 

La détermination des puissances de pren
dre «. des mesures plus efficaces » à l'expira
tion d'un armistice de deux mois, est considé
rée par l'Angleterre comme un encourage
ment réel à l'insurrection et. en outre, comme 
une excitation au prince du Monténégro à 
persévérer dans la violation de la neutralité, 
avec espérance d'obtenir une augmentation 
de territoire. 

Quant à la simple proposition d'us armis
tice, l'Angleterre n y ferait pas objection, 
pourvu que les insurgés fussent contraints à 
donner des gages de l'observation complète 
de l'armistice par eux. 

On admet que lo gouvernement anglais a 
exprimé l'opinion que la question de 1 entrée 
de bâtiments de guerre dans les Dardanelles 
est posée par les puissances d'une façon irré
fléchis, car elle a le caractère d'une proposi
tion de violer le traité de 185s, et elle est 
directement contraire k la coutume établie 4ô 
longtemps d'interdire aux bâtiments de guerre 
la passage des détroits. 

« Messieurs, disait un Jour, au débet 
d'un rapport aux aotionnaires, la pré» 
sidtut d'une saariéte de pompes fine»-
bres, messieurs, la oholéra avait ewtOr» 
meucé à donner cette année quelques 
espérances, malheureusement «lies ont 
avorté. «L'afflaira Daveluy, toute laOsear-
table qu'elle demeure dans sa simplicité 
tragique, rappelle, au point de vue par* 
ii£ieu,oatteparola Historique. Une cause 
Ccièbro, ua crime bien compliqué, dif
fus, multiple, aveu découverte suoees» 
s;vc de toute au* ramification de oom*-
pUooaoade tout* Une série de victimes, 
— un cadavre pur jour, — c'est là ou 
des éléments aussi indispensable à la 
vie parisienne qu'une première à l'Opéra 
ou le grand prix couru à Longchamp. 
Malheureusement . — heureusement 
aussi.—les Dumollard et lesTroppmann 
sont excessivement rares. Pendant près 
de quinze jours, Paris a espéré dans le 
crime de Vincennes un pendant à ces 
illustres affaires. Les journaux ont fait 
tout ce qu'ils ont pu. Des reporters 
éprouvés, — qui, je ne crains pas de le 
dire, — sont toujours la véritable mon
naie de feu Gaboriau et Ponson du Ter-
rail, comme les maréchaux de 1% fin du 
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X . LES TENTATIONS 

(Suite). 
— Nos statuts le lui interdisent. 
— Nous sommes patients. Monsieur, 

dit le prêtre, et vous devez reconnaître 
que nous mettons dos formes polies à 
notre juste obstination, car le seuil de 
cette chambre, nous pouvons le fran
chir sans vous malgré vous ! 

— Je vous en défie, dit Jean de Fa-
lais. 

Gabriel fit un pas en avant. 
Le Journaliste l'arrêta. 
-r- Cette chambre est louée en mon nom 

et payée par moi, dit-il; on ne viole pas 
mon domicile... 

— Oh I malheur 1 malheur ! cria le 
malade... sas bienfaits m'ont perdu, ils 
me damneront... L'hospice ! qu'on me 
transportes l'hospice... des'Soeurs de 
charité... des prières... un prêtre... 

— Il a raison, dit l'abbé, c'est peut-
être le seul moyen de salut qui lui reste. 

Gabriel s'élança dans l'escalier, se fit 
indiqaer la demeure du commissaire de 
police, lui exposa brièvement ce qui se 
passait, et réclama l'appui de l'auto
rité. 

Mais ces démarches prirent du temps, 
malgré la diligence du jeune homme. 

Pendant qu'il se multipliait pour se
courir l'agonisant, celui-ci accablait 
tour à tour Jean de Falais de maléJic-
tions, et adressait à Dieu des invoca
tions brûlantes. 

La femme de ménage, assise dans un 
fauteuil, ravaudait placidement des 
bas. 

— Démon 1 disait le mourant, tu m'as 
perdu . . . Tu as vou lu un pacte , un pacte 
d'éternité, e t je l'ai s i g n é . . . Mais Dieu 
est jus te ! ce Dieu que tu m'a appris à 
b lasphémer . . . Tu seras puni , puni à 
ton tour, et châtié dans la partie la plus 
sens ible de ton c œ u r . . Je vais mourir . . . 
j e m e u r s . . . A moi 1 Oh 1 rien qu'un mot 
de misér icorde . . . Il m e semble qu'au 
travers de c e s murs j 'entends la vo ix du 
.prêtre qui intercède en ma faveur . . . J e 
m e repens 1 je m e repens ! Mais je te 
v o u e a l'enfer 1 Toi ! l es autres , v o u s 
Oh ! l 'espérance, l 'amour, la foi, le cou
rage, vous nous avez tout rav i . . . Mon 
D i e u ! m o n Dieu !••• Us n e viendront 
pas m'arracher d'ici . . . Personne ! Et pas 
u n e image p ieuse , pas u n cruci f ix . . . 
J'ai peur, j'ai trop peur . . Les ténèbres 
sont partout . . . Je ne vo i s venir a u - d e 
vant de moi ni m a femme ni ma fille, 
deux a n g e s . . . On monte ! . . . c e sont e u x 1 
Je t'échapperai ! Je m e repentirai, Jean 
de Falais , j e . . . 

Le malade tombe épuisé sur son 
lit. 

Ses y e u x sortaient de l 'orb i te , l ' écume 

venait à s e s lèvres; il s e dressa u n e f la porte. C'était la loi qui mettai t son 
dernière fois contre ses orei l lers , e t pied lourd sur le carré. 
étendit la main du côté de Robert Mon-
bergier. 

— Tu dois être un misérab le . . . a jou
ta- i l , un profond misérable que le 
monde ne démasque p a s . . . Mais la v é 
rité sera c o n n u e . . . Jean de Falais , tout 
se paie , je ne le s e n s que trop . . . AyeTT"^ 
pitié de moi , mon D i e u ! 

Puis le malade ajouta d'une vo ix sup
pliante : 

— Je n e commande pas , je n'exige 
plus , je te pr ie . . . Monsieur de Falais , 
j 'ai regret . . . des terreurs m e poignent 
l 'âme. . . la issez entrer le prêtre, si ja
mai s v o u s avez aimé quelqu'un au 
m o n d e . 

— Le journal iste tressaill it . 
U n n o m étouffé s 'échappa de ses l è 

v r e s : 
— Suzanne . 
— Pitié ! Pit ié pour moi que v o u s 

avez entraîné et s édu i t . . . Songez donc , 
si v o u s aviez u n fils repentant de s e s 
fautes qui se tordit c o m m e moi en dé
sespéré sur son lit d 'agonie . . . 

— U n fils ! répéta sourdement Jean 
de Falais . 

Le malade cont inu tour à tour à se 
plaindre, à maudire , à supplier, à m e 
nacer . » 

Le rapide at tendrissement de Jean de 
Falais n e dura pas p lus longtemps 
qu'une larme n e m e t à couler. 

Il entendit montrer et fit un pas vers 

Le malade parut galvanisé . Son regard 
se dilata, ses lèvres tremblèrent , il ten
dit les bras, poussa un cri inart iculé , 
pu i s , inerte , toute d'une yiièee, il r e 
tomba, et sa tête battit lourdement le 
bo i s du chevet . 

Au m ê m e instant entraient Gabriel, 
"le prêtre et les agents . 

— L'homme qui habite cet te c h a m 
bre demande à être transporté à l ' h o s 
p i c e ? dit l'un d'eux. 

— II n'y a plus qu'un cadavre ici , r é 
pondit Jean de Falais . 

Le prêtre s'agenouilla auprès de la 
dépouil le mortel le du malheureux . 

On instant après , le j eune h o m m e et 
l 'ecclés iast ique étaient seu l s , en face de 
cette malheureuse v i c t ime . 

Lorsque Gabriel quitta ce lit funèbre , 
il se souvint brusquement que madame 
Rumisard l'attendait. 

LX 
XAVIÈRE. 

Il D'y avait point de secret dans la 
vie de Xavière. Elle était de cesnatures 
pour ainsi dire transparentes qui ne 
cachent rien, parce que tout en elles 
peut être lu, vu ou deviné. 

Depuis le jour où, désolée de la mort 
de sa mère, elle entra dans le riche hô
tel de Lucien Rumisard, Albine se trou
va moÎEs malheureuse. 

Les précoces chagrins de Xavière 
mûrirent son jugement avant le temps. 

Elle ne tarda pas à comprendre que 

le ménage de son oncle manquait de 
calme et d'intimité. Les deux époux ne se 
cherchaient pas. Loin de souhaiter res
ter ensemble, il semblait que l'un et 
l'autre appelassent au fond du cœur un 
tiers dans la conversation. 

Xavière ne quittait donc guère Al-
bine. 

La jeune femme recevait les confi
dences de la jeune fille sans pouvoir lui 
faire les siennes; et lorsque mademoi
selle de Mériadec surprenait sur la joue 
de madame Rumisard des pleurs mal 
essuyés, elle a'osait point en demander 
la cause. 

L'éducation de Rémie prenait heureu
sement beaucoup de temps à la jeune 
mère, comme à la jeune cousine. 

Albine et Xavière avaient, en outre, 
un sujet d'entretien intarissable : Cons
tance ! cette sœur aimée et si tôt per
due ; Constance ! cette mère angélique, 
qui avait quitté la terre sans son en
fant. 

Parfois, le soir, sous prétexte d'aider 
à coucher Rémie, la vieille servante bre
tonne, Renotte, venait auprès de ses 
maîtresses ; mais, au fond, elle ne sou
haitait qu'une chose : être oubliée dans 
un coin de la chambre et écouter Xa
vière et Albine parler de celle qui n'était 
plus. 

La femme du banquier comprenait ce 
culte pieux ; elle aimait Renotte, et elle 
dut plus d'une fois interposer son auto_ 
rite pour que la jeune et élégante femmc 

de chambre, mademoiselle Césarine, s e 

montrât polie avec la vieille Morbihan-
naise. 

Rémie adorait la pauvre servante,qui 
lui racontait des légendes curieuses et 
l'endormait par des chansons d'une 
étrange et sauvage harmonie. 

Pendant près de huit mois,sans qu'elles 
se fussent expliquées à ce sujet, Albine 
et Xavière se sentirent moins isolées, 
moins malheureuses. 

Elles ne tardèrent pas, du reste, à re
cevoir de M. de Mériadec des lettres 
remplies d'espérance et de tendresse. 

Il avait placé ses capitaux, dans un 
modeste négoce qui prospérait, et il 
attendait beaucoup de son courage et de 
son économie. 

Seulement il ne prévoyait pas que sou 
retour définitif fût possible avant dix 
années. 

Il exhortait Xavière à la résignation, 
il insistait sur le bonheur qu'elle avait 
eu d'être recueillie aussi affectueusement 
par la sœur de sa mère. 

Il connaissait peu M.Rumisard et u'ea 
parlait guère, les hommes d'une haute 
race dédaignant toujours un peu cette 
noblesse de finance qui ne s'est pas 
blanchie dans un complet désintéresse
ment. 

La correspondance avec l'Amérique 
était active. 

(A suivre). 


